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Spectacle vivant [1]
Le SFA est signataire des 3 conventions collectives qui couvrent aujourd’hui l’ensemble du spectacle
vivant : la Convention collective nationale des entreprises artistiques et culturelles (secteur
subventionné par l’Etat et/ou les collectivités territoriales – villes, départements, régions) , la
convention collective nationale des entreprises du secteur privé du spectacle vivant et la convention
collective des parcs de loisir.

Des accords d'entreprise existent pour les théâtres nationaux et pour certains parcs de loisir, ainsi
que pour certains cabarets ou music-halls ; ces accords doivent normalement apporter des garanties
aux salariés supérieures à  celles contenues dans les conventions collectives.

Pour toute convention collective, comme pour le droit du travail, il appartient aux salariés de veiller à
la bonne application des textes négociés et signés. Les représentants des employeurs se sont
engagés à faire respecter ces accords ; l'artiste se doit de les connaître et de ne pas accepter des
conditions de travail ou salariales en dessous de ces normes. En cas d'abus, il faut saisir son
syndicat !

Permanences : Le SFA propose des permanences fonctionnant par téléphone ou sur rendez-vous.
Elles sont tenues par des artistes en activité ; aussi, il est conseillé de téléphoner la veille entre 10h
et 13h au 01 53 25 09 09, afin de s’assurer qu’une permanence a bien lieu le jour dit, ainsi que pour
la prise de rendez-vous. Pour voir les permanences en région, consultez la rubrique « SFA en région 
[2] ».

Spectacle vivant : Jeudi de 10 h 30 à 13 h. Par téléphone, uniquement les artistes qui ne résident
pas en Ile de France. Sur rendez-vous.
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